
Médecine de prévention
Des autorisations spéciales d'absence sont accordées :

• pour l'examen médical annuel souhaité par les agents,
• pour les examens complémentaires recommandés par le médecin de prévention,
• pour  la  visite  médicale  obligatoire  auprès  d'un  médecin  de  prévention  (visite

quinquennale)
De  plus,  dans  le  cadre  de  la  surveillance  particulière  effectuée  par  le  médecin  de
prévention, la fréquence et la nature des visites médicales liées à cette surveillance sont
définies par le médecin de prévention :

• agents handicapés
• femmes enceintes
• agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée
• agents  souffrant  de  pathologies  particulières  déterminées  par  le  médecin  de

prévention
• agents exposés à des risques professionnels. 

Visite chez les spécialistes
Consultation des spécialistes
Lorsque la prise de rendez-vous ne peut intervenir hors des heures de service, les agents
ont,  dans  ce  cas,  la  possibilité  d’arriver  ou  de  partir  pendant  les  plages  fixes.  Des
facilités horaires sont accordées aux agents pour la consultation de spécialistes,

Maladies rares ou graves
A titre exceptionnel,  dans les cas de maladies rares ou graves (définies notamment à
l’article  D.  322-1  du  code  de  la  Sécurité  Sociale),  des  autorisations  d’absence  sont
accordées aux agents, pour la consultation de spécialistes, lorsque la prise de rendez-
vous se révèle impossible hors des heures de service, ou lorsque le lieu d’exercice du
spécialiste se trouve particulièrement éloigné du domicile de l’agent.

Don du sang ou de plaquettes
Les agents souhaitant donner leur sang ou leurs plaquettes, les femmes effectuer un don
d’ovocytes, bénéficient d'autorisations d'absence.

Maladies contagieuses
Des  autorisations  d’absence,  ayant  pour  objet  d’éviter  la  propagation  des  maladies
contagieuses (variole, diphtérie et méningite cérébro-spinale), sont accordées lorsque les
mesures prophylactiques se révèlent insuffisantes.
Il  appartient  au  médecin  de  prévention  de  s’assurer  que  les  fonctionnaires  en  cause
produisent  les  justifications  de  prolongation  d’absence  ou  remplissent  les  conditions
exigibles à leur retour.
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Ces autorisations d'absence sont accordées sous réserve des nécessités de 
service.

Il s'agit de facilités horaires, non d'autorisations d’absence. Elles doivent donc 
faire l’objet de récupérations horaires.

Ces autorisations d'absence sont accordées pour la durée du temps du don et 
du déplacement entre le lieu de travail et le lieu de prélèvement.
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